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DISPOSITIONS GENERALES..

Art I. '1oti les taureaux devront être inunis d'atiueauxN et (le liensý néceLssaires pour le.i
attachmer solidement -. les verrats seronlt bouclés.

Sont exclus toits les animaux reproducteurs reconnus lpar le jury comnme ayant un en-
graisseilxent, exagéré.

Arir. Il. Dans le but d'étendre la circulation dut journal officiel (le lit Ch"abre d&A-
griculture, les prix décernés dans chaque classe seronit accompagnés d'unt abonnement
pour l'année 1862-63.

IDes mientions hionorable3 pourront être accordés loirsque plusieurs animaux apparte-
liant au mênme paropriétaire mériteront d'être primés, ou loraque le jury après avoir épui-
sé leki récompenses prévues par l'arrèté, trouverait uitile dle signaler des animiaux ai l'at-
tention les éleveurs.

Art. III. Les aninaux pirimés dlias unla 1écédelt. conIcouirs rvn:i ne pourront
eoncouirir de nouveau que pîour de.3 prix d'oun deýgré supéo-rieuir à celui qu'ils ont précé-
flenniet obtenu. Sssont dé-ignés pour unt prix d'uin degré égal à celui qui leuir a été

:îîtéieuenen déeré,ils n'auiront droit qu'n rappel (le leur prix. cil n on é
signés que pour uin prix inférieur, ils ne doivent pas; être mentionsés.

Art. IV. Toute personne qui sera convaincue d'avoir exposé comme lui appartenanti,
lin allnial dlonit elle n'est pas propriétaire, ou qui lorra une fausse déclaration d'Iîge on
(le race sera excluie (les concours à venir par la Chambre d'A:gr-icu.ltuire.

Art. V. Un-i propriétaire ne pourra recevoir qu'una sciui prix dans chaqîue -,oub-sectioin.
Mais il pst al1torizsë à présenter aulit d'animaux qu'il voudra danas eliaetaie des catégo-
aies, et, dans ce cas, des nmentionas honorables prévues à l'.Art. Il pîourroant lui être attri-
buaés pa r le jaalry.

Art. VI. Quatre jtir3,;sécau le premier pour l'espèce Chevaline: - le Fecond pour
l'espèce Bovine -le troiiième pîour les espèces Ovinme et P>orcine, et le quaatrièmae pouar le,,
Instrumnents Aratoires, seront nommés par in, Chambre dI'Agyriciulture- <lui désignera le;
présidlents et vice-présidents. Mhaque jury --e composera d'agaicuîlteurs étratageré; oui
Canadiens. et de menmbres <le lit Chambre.

Le jury des instrumnts sera divisé en trois Sectionas ehatrgées res!.ectîvement, de l'ap-
préciation : I. Des instruments (le lit le Classe ,2o. D)es instrumnelate de la '2e classe
3'o. Des instrument% (les 3e, 4e et 5c Ctasses.

Art. VII. Les prix seront accordés star la proposittoi, dc3sSetions, par le j.tuy auquel
ailes aappitientient. Lejaugernunt sera prononcé i la majorité ilei voix. lcadepir
tage la voix du présidetnt sera prépondérante.depr

Art. VIII. La police dlia concours appartienadra excluasiveament ata t -'~:td l
ClIiunbre d'Atgrictiltitre. D>ýs chefs adjoints, choit3is parmi les nienabres; de la Ceu'-
-zeront pla.cési souîs sit direction et attachés à l'Eýxp)ositioaî pour recevoir, ciasp:r, ri-
et les anmauux et les in8trmnietats, atgsi8ter les jurys dtans leurs travaux, veili -&-, ti titi

mot, ai la bonne et prompte exécution des; opérations. Des agents seront i;.t ý ouz,
léurs ordres. Auacunie personne ne pourra être admfiýe dtans l'encinte du(ILI aar >~
<lant les opérationt, dut jury.

Art. IX. Il sera paurvu par l'administrationt att 1aîttcîtneunt des.-; ii~~ des taachittes,
appareils et instruaments atr!ctu!cs, elle se chargera égalemient (le la n rrtreet de.,
t'rais de garde de touts les animaux, matis ne sera pas responsable (les accidents.

Art. X. Les frais; de conduite et dlé, transpaort seront supportés par les expoQ.,us 3s <la.i-
rés le' tuarif des compagii de cluemita <le fer et de bteauttx à vapeur-.
Ara. XI. Porur être adrIiis à concourir, Oaa doit adresser ant Stucrét-ire de la Chambre

fAgiciîtureou aux Secrétaires dle tourtes les Sociétés d!'Agricîttlturê de cromté, avant
le 1cr See ubrane déclarationa écrite conformémenat ait noncle A1 anînexé liu préent
arrêté, accompatgné dtaDollar comme Soutscrilîtion.

Art. XII. Ait reçu de'cette déelaratiou, il seia, envoyé à l'eiposati. des bilets sur par-
h.lemîaîaa, quai dlevronat être solidemient fixés sur chua'.îjut atixu-al ou instrument, avant qu'il-

lie soielit présenutés ~i la grille do l'Expbositioan, ainsi qute <les cartes I'disotpouîr Ieý;
:LOitiiu rév'aiècaîutinîasýritsJ qui seront rexoi-cs aux. gardients d1c la grille, luar la pi-r-
(.eoaaduisat t% «leuiliniatux oaa les itistrutîctiIs ;j I 7'XîoSitiomu.

Art. XIII.Le exposats quli a'eno-aceraierit à env-.oyer leur.s anatutauix sont instammîent
priés ddrse à la Clhabre d'Agriculturte Ictar désistement avant le ler Septembre.
L.es nonas dIe ctux (liai liC se colntkrmeraaiettt pais i cctte prtscrilition seront exclus <lesý
çoncouirs à l'avenir.

Art. XI.Le- 1il'érentcs o1ýér;ition.; <lit coa.uirs sont réglées aima qu'il sui t

11O1,R LE5 AIM X . Mardi, le 16; récception et classement.
Mercredi, opéèrations <lut jury.

P'OUR LE.S axvumys. Mardi, réceptuion et classement.
Mercredi. essais (les iinstrumients par le jury.


